
 

Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire du 2 mai 2024  Evolution cotisations 2025 

NOUVELLES GRILLES TARIFAIRES APPLICABLES AU 1ER JANVIER 2025 

La nouvelle grille tarifaire 2025 a été votée lors de l’assemblée générale ordinaire et extraordinaire du 2 mai 2024 à Paris. 
 
MEMBRES ACTIFS  
Collège A : « Collectivités territoriales » : Communes et EPCI, conseils départementaux et conseils régionaux 
NB : La cotisation est fixée selon le nombre d’habitants. 

Grille actuelle 2013-2024 

Communes et EPCI (collège A) 

Tranche tarifaire Tarif actuel 

< 2000 hab. 105 € 

De 2000 à 5 000 hab. 205 € 

De 5 000 hab. à 10 000 hab. 310 € 

De 10 000 à 30 000 hab. 515 € 

De 30 000 hab. à 50 000 hab. 825 € 

De 50 000 à 100 000 hab. 1 235 € 

De 100 000 à 200 000 hab. 2 060 € 

Communes > 200 000 hab. 3 090 € 

200 000 < EPCI < 500 000 hab. 3 090 € 

EPCI > 500 000 hab. 4 000 € 

Conseils départementaux (collège A) 

< 500 000 hab. 1 030€ 

De 500 001 à 1000 000 hab. 2 060 € 

> 1000 001 hab. 3 090 € 

Conseils régionaux (collège A) 

Forfait 3 090 € 

 

Nouvelle grille tarifaire 2025 (+ 5%) 

Communes et EPCI (collège A) 

Tranche tarifaire Tarif 2025 

< 2000 hab. 110 € 

De 2000 à 5 000 hab. 215 € 

De 5 000 hab. à 10 000 hab. 325 € 

De 10 000 à 30 000 hab. 540 € 

De 30 000 hab. à 50 000 hab. 865 € 

De 50 000 à 100 000 hab. 1 295 € 

De 100 000 à 200 000 hab. 2 165 € 

Communes > 200 000 hab. 3 245 € 

200 000 < EPCI < 500 000 hab. 3 245 € 

EPCI > 500 000 hab. 4 200 € 

Conseils départementaux (collège A) 

< 500 000 hab. 1080€ 

De 500 001 à 1000 000 hab. 2165 € 

> 1000 001 hab. 3 245 € 

Conseils régionaux (collège A) 

Forfait 3 245 € 

 
Collège B : « Entreprises de la filière de l’horticulture et du paysage » : Entreprises du paysage, horticoles, bureaux d’études 
NB : La cotisation est fixée selon le nombre de salariés totaux. 

Grille actuelle 

Entreprises du végétal et du paysage (Collège B) 

Tranche tarifaire Tarif actuel 

≤ 10 salariés 105 € 

De 11 à 20 salariés 205 € 

De 21 à 50 salariés 310 € 

De 50 à 100 salariés 515 € 

De 101 à 500 salariés 720 € 

De 501 à 1000 salariés 1 545 € 

> 1001 salariés 3 000 € 

Bureaux d’études (Collège B) 

Entreprise individuelle ou exercice en libéral 90 € 

De 2 à 4 salariés 155 € 

De 5 à 10 salariés 310 € 

De 11 à 50 salariés 515 € 

> 51 salariés 1 030 € 

 
 

Nouvelle grille tarifaire 2025 (+ 5%) et nouvelles tranches 

Entreprises du végétal et du paysage (Collège B) 

Tranche tarifaire Tarif 2025 

≤ 10 salariés 110 € 

De 11 à 20 salariés 215 € 

De 21 à 50 salariés 325 € 

De 50 à 100 salariés 540 € 

De 101 à 500 salariés 755 € 

De 501 à 1000 salariés 1 620 € 

> 1001 salariés 3 150 € 

Bureaux d’études (Collège B) 

Entreprise individuelle ou exercice en libéral 95€ 

De 2 à 4 salariés 165 € 

De 5 à 10 salariés 325 € 

De 11 à 30 salariés 540 € 

De 31 à 50 salariés 755 € 

De 51 à 100 salariés 1080 € 

> 101 salariés 1620 € 

Collège C : « Autres acteurs gestionnaires du domaine public » 
NB : La cotisation est fixée selon le nombre de salariés concernés par l’aménagement, la conception et la gestion des espaces verts et naturels. 

 

Grille actuelle 

Autres acteurs gestionnaires du domaine public (collège C) 

Tranche tarifaire Tarif actuel 

≤ 20 salariés 310 € 

De 21 à 50 salariés 515 € 

De 50 à 100 salariés 1 030 € 

≥ 100 salariés 1 545 € 

 

Nouvelle grille tarifaire 2025 (+ 5%) 

Autres acteurs gestionnaires du domaine public (collège C) 

Tranche tarifaire Tarif 2025 

≤ 20 salariés 325 € 

De 21 à 50 salariés 540 € 

De 50 à 100 salariés 1 080 € 

≥ 100 salariés 1 620 € 

 

MEMBRES ASSOCIES : 

Collèges D, E, F, G, H et I ainsi que les membres de droit (CNFPT et Végépolys Valley) 

La cotisation actuelle de 310 € passera à 325 € en 2025. 

 


